
Cliquer sur « document vierge »



Noter la période 
concernée.

Cliquer sur la 
loupe afin de 

chercher 
votre OM 

permament.
95 et du 93



Cliquer sur l'onglet 
« prestations » puis « créer ». 

Rechercher le mode de 
transport utilisé et cliquer.



Exemple: Arrivée à 
Aulnay à 9h30 et départ 

d'Aulnay à 17h00.

Chorus-DT a calculé un repas à taux 
plein car mission hors du département.Dans l'onglet « saisie des étapes », 

cliquer sur « générer étapes » afin 
que l'application vous calcule vos 

frais prévisionnels.



Cliquer sur « ajouter un ikm » 
pour saisir les km parcourus.



Exemple: pas de repas de demander pour 
le déplacement sur Paris même si mission 

hors du département.

« 2 » correspond à un aller et un 
retour. Chorus-DT multiplie les 

« km remboursés » par le « nb de 
trajets ».



Une fois les frais saisis, 
cliquer 

sur »valider/modifier ».



Passer au statut... VH1: 
transmet votre OM à votre 

supérieur hiérarchique.

Confirmer le 
changement de statut: 

valide le transfert.



VALIDATION DE L'OM PAR LE VH1



Toujours choisir « SERVICE DE 
GESTION FDD 950 »





CREATION DE L'ETAT DE FRAIS (EF)     :  

Cliquer sur 
« créer »



Choisir l'OM correspondant aux 
frais dont vous souhaitez être 

remboursé.



Joindre un ordre de mission scanné pour les 
déplacements en dehors du département si 

votre OM permanent ne le prévoit pas.






